
✓  Les villes abritent la moitié de la population mondiale, consomme les deux-tiers de 
l’énergie mondiale et produisent 70% des émissions mondiales de GES. 

✓ Environnement et énergie : compétences partagées UE - Etats membres 

➡ Villes européennes cruciales pour la mise en oeuvre des directives européennes

1. Comment expliquer que les villes européennes jouent un rôle de plus en plus 
important dans la mise en œuvre de la politique énergétique de l’Union ? 

2. Impact de cette montée en puissance à la fois des villes et de l’Union sur la 
gouvernance territoriale de l’énergie ?

3. Vers un « Etat creux » ?

Intégration régionale et transition énergétique 
à l'échelle des villes européennes



‣ Directive 2008/50/CE concernant la qualité de l’air 
ambiant et un air pur pour l’Europe

‣ Directive 2009/28/CE relative à la promotion de 
l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables

‣ Directive 2012/27/UE sur l’efficacité énergétique 



1. Pourquoi les villes européennes jouent-elles un rôle de plus en plus important dans la 
mise en œuvre de la politique énergétique de l’Union ?
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INNOVATION

En Suède, 44 % de l’énergie et
52 % de l’électricité consom-
més proviennent de sources

renouvelables, ce qui place le pays
en tête de l’Europe (l’objectif euro-
péen est de 20 % en 2020). En effet,
la Suède n’a pas attendu la récente
prise de conscience du réchauffe-
ment climatique pour chercher à
s’affranchir des énergies fossiles.
Dès les années 1970, elle a cherché
des solutions alternatives. Elle dis-
posait pour cela de sérieux atouts
naturels puisqu’une grande partie
de son territoire est couverte de
forêts et qu’elle n’est que faible-
ment peuplée. Elle compte, en ef-
fet, 9 millions d’habitants pour
450.000 km2, quand l’Espagne
pour une superficie comparable en
abrite 46 millions.

Logiquement, le pays a donc for-
tement misé sur l’exploitation de la
biomasse (par exemple avec Cor-
tus, lire ci-dessous), sur l’améliora-
tion de l’efficacité énergétique des
bâtiments et, plus accessoirement,
sur les biocarburants. En revanche,
la Suède n’est championne ni de
l’éolien, dont elle laisse la préémi-
nence aux Danois, ni du solaire, où
les Allemands et les Européens du
Sud dominent, ce qui n’exclut pas
quelques succès (voir par exemple
Solar, ci-dessous).
« La Suède compte de bons ingé-

nieurs et elle a un tropisme culturel
pour la préservation de l’environne-
ment, explique Aaron Kaplan, qui
anime le Stockholm Cleantech Bu-

siness Network, mais elle n’est pas
très douée pour transformer les in-
ventions technologiques en produits
capables d’alimenter la croissance
d’entreprises et donc la création
d’emplois. »

100millions d’euros d’aides
Le manque d’entrepreneurs
compétents ou de projets suffisam-
ment convaincants au plan écono-
mique dissuade aussi le capital-ris-
que d’investir, comme le reconnaît
Anders Frisk, fondateur de Sustai-
nable Technologies Fund. Un
point de vue partagé par Jörgen
Bladh, associé chez Northzone, qui
y voit aussi le reflet du manque
d’engouement des Suédois pour la
création de start-up en général,
quel que soit le secteur. Pour ne
pas laisser les « cleantech » aux
seules grandes entreprises d’éner-
gie ou de gestion de l’eau, des ré-
seaux regroupant les start-up du
secteur se sont constitués, au plan
national avec l’incubateur virtuel
Sweden Cleantech Incubators ou
au plan plus local avec à Stoc-
kholm, par exemple, le Stockholm
Cleantech Business Network.

Outre un environnement fiscal et
réglementaire favorable, les pou-
voirs publics, désireux de compen-
ser un investissement privé jugé
trop frileux, ont aussi décidé d’in-
vestir 1 milliard de couronnes
(100 millions d’euros) entre 2008 et
2010 via les grands fonds d’inves-
tissement public (Industrifonden,
Vinnova, Nutek, Almi..) dans les
projets d’efficacité énergétique, de
biocarburants de seconde généra-
tion, l’éolien, les villes dura-
bles...Quant à l’Agence suédoise de
l’énergie, elle accorde aux projets
jugés viables des prêts complé-
mentaires et une assistance au dé-
veloppement commercial. Car la
Suède est un petit marché. Ses en-
treprises doivent donc très vite
franchir les frontières.

CATHERINE DUCRUET

Technologies : la Suède a la fibre verte
Si la Suède est la
championne européenne
pour l’utilisation
des énergies renouvelables,
c’est d’abord grâce
à l’exploitation de sa forêt.
Les pouvoirs publics
mènent une politique
incitative, notamment
en faveur des start-up.

En milliards d’euros
(en milliards de couronnes)
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Ancienne zone portuaire insalu-
bre, située au sud de Stockholm,
Ha m m a r b y S j ö s t a d f i g u re
aujourd’hui parmi les quartiers
les plus agréables de la ville. Il
compte 10.000 logements et
25.000 habitants, et 10.000 per-
sonnes y travaillent chaque jour.
On circule à pied ou en vélo entre
des immeubles de quatre étages,
à l’architecture variée, principale-
ment en bois et verre, ouvrant
d’un côté sur la rue de l’autre sur
la verdure ou l’eau. L’espace pu-
blic est aussi particulièrement
soigné : petits jardins collectifs,
aires de jeux arborées pour les
enfants, canaux artificiels... « La

réhabilitation a commencé dans
les années 1990, sous l’impulsion
de la candidature de Stockholm
pour les jeux Olympiques d’été de
2004 », raconte Malena Karlsson,
responsable de l’information à
Hammarby Sjöstad.

Si c’est Athènes qui a finale-
ment été préférée, le projet de ce
qui devait être le village olympi-
que n’en a pas pour autant été
abandonné. Il a même permis de
développer un concept d’éco-
quartier intégré totalement nova-
teur. « Le concept, baptisé “ Sim-
biocity ” s’inspire des cycles
environnementaux tels qu’ils exis-
tent dans la nature, avec comme
objectif une diminution de l’im-
pact environnemental de 50 % par
rapport aux quartiers construits à
la même époque », poursuit Ma-
lena Karlsson. Pour atteindre cet
objectif ambitieux, toutes les par-
ties prenantes (administrations,
promoteurs, architectes, entrepri-
ses...) ont été associées au projet,

dès le premier jour, pour assurer
la cohérence des solutions tech-
niques.

C’est ainsi qu’a été conçu un
système où tout ce qui reste après

utilisation ou consommation est
recyclé, pour être exploité par
d’autres acteurs, en réponse aux
besoins des habitants. Ainsi, les
déchets sont-ils triés, puis ache-

minés à travers un réseau de ca-
nalisations souterraines sous
vide. Les déchets recyclables sont
transformés en nouveaux embal-
lages, les autres étant incinérés
dans une unité de cogénération
qui approvisionne en retour les
immeubles en chaleur et électri-
cité. Les boues résiduelles issues
des eaux usées servent également
de combustible à l’unité de cogé-
nération, tandis que la partie li-
quide est rejetée, après traite-
ment, dans le lac d’Hammarby
Sjö, qui communique avec la mer
Baltique.

Profil environnemental
En 2008, douze ans après la sortie
de terre des premiers bâtiments,
la ville de Stockholm a demandé
à l’Institut royal des technologies
d’évaluer le profil environnemen-
tal d’Hammarby Sjöstad. Si le bi-
lan est largement positif, l’étude
pointe toutefois que les compor-
tements des habitants en matière

notamment de chauffage et de
choix des moyens de transports
ont conduit à réviser en baisse
certains objectifs. Au départ, le
nombre de voitures par ménage
ne devait pas par exemple dépas-
ser 0,3. On en est aujourd’hui à
0,7, en dépit de la desserte par
une ligne de tramway et un bac,
qui connecte le quartier directe-
ment au centre-ville, ainsi que
d’une flotte de 50 voitures en li-
bre-service. L’étude a aussi mon-
tré que les comportements indivi-
duels étaient déterminants pour
parvenir à tenir l’objectif d’une
consommation d’énergie de
60kWh/m2. D’où la nécessité
d’équiper les ménages de comp-
teurs individuels d’électricité et
d’eau couplés à des incitations fi-
nancières. Principal enseigne-
ment du « modèle Hammarby » :
les technologies sont indispensa-
bles, mais leur efficacité reste dé-
pendante de l’usage qu’en font les
habitants. C. D.

Le quartier d’Hammarby Sjös-
tad, à Stockholm, a été conçu
pour fonctionner en mimant les
cycles environnementaux natu-
rels grâce à une mise en œuvre
intégrée des technologies. Son
appropriation par les habitants a
conduit à certains ajustements.

A Stockholm, un écoquartier inspiré par la nature

A Hammarby Sjöstad, les points de récupération des déchets sont
connectés à un système de canalisation sous vide où ils sont aspirés.
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Il est un domaine où les énergies
renouvelables peinent à rivaliser
avec le pétrole et le gaz : les très
hautes températures (plus de
1.000° C), indispensables à certai-
nes industries lourdes (aciéries, ci-
menteries, papeteries...). Ces pro-
cess industriels ont en effet besoin
de combustibles à très fort rende-
ment énergétique, et aucune
source d’énergie renouvelable ne
présente cette caractéristique. Fort
de son expérience dans le do-
maine de la combustion et des
applications des gaz, Rolf Ljung-
gren a décidé de s’attaquer à ce
problème. Sa société, Cortus,
créée en 2006, a développé un

projet de gazéification de la bio-
masse. L’idée est de la transformer
en gaz de synthèse en la faisant
réagir à haute température avec de
la vapeur d’eau.

Première originalité de la tech-
nologie développée par Cortus :
l’unité de gazéification s’installe
directement sur le site de produc-
tion de ses clients.La société s’en-
gage à en assurer le fonctionne-
ment sur la base d’un contrat à
long terme de fourniture en éner-
gie renouvelable. Le client, de son
côté, doit payer l’énergie fournie,
qu’il l’utilise entièrement ou pas.
« A la différence de nombreux pro-
jets de gazéification de la biomasse,
notre approche se distingue aussi
par notre technique de récupéra-
tion maximale de la chaleur », ex-
plique Rolf Ljunggren. Chaque
étape (séchage, pyrolyse et gazéifi-
cation) est réalisée dans un réac-

teur séparé et bénéficie de l’excé-
dent de chaleur de l’étape
suivante.

Différents combustibles
Cortus a déjà réalisé avec succès
les tests en laboratoire et au stade
pilote. Une première unité de
5 MW est en cours de construction
et fera office de démonstrateur, sa-
chant qu’à terme la taille optimale
d’une installation se situera entre 5
et 50 MW. L’une des premières
missions de ce démonstrateur sera
de tester différents combustibles
ou combinaisons de combustibles
pour en optimiser les performan-
ces énergétiques et le coût. Un des
avantages de cette technologie est
en effet sa flexibilité en matière
d’approvisionnement. « Nous pou-
vons utiliser différents combusti-
bles, du moment que le système
reste en équilibre », explique Rolf

Ljunggren. Objectif : être compéti-
tif par rapport aux énergies
fossiles.

Le projet de Cortus a trouvé un
écho favorable chez certains in-
dustriels. A côté des aides publi-
ques (Nutek, Innovationsbron,
Sting Capital et l’Agence suédoise
de l’énergie), plusieurs d’entre eux,
dans les secteurs de l’acier, de la
construction électrique, des gaz
industriels ou des énergies renou-
velables, lui ont apporté un sou-
tien, notamment financier. Et Cor-
tus peut aujourd’hui se prévaloir
de lettres d’intention pour la cons-
truction de ses deux premières
unités pour une aciérie et un pro-
ducteur de chaux. Avec leurs ins-
tallations fonctionnant en continu,
ils sont bien adaptés à la technolo-
gie de la start-up, qui a besoin de
vingt-quatre heures pour atteindre
la température optimale. C.D.

Une jeune société suédoise dé-
veloppe un système permettant
d’utiliser la biomasse pour four-
nir aux industriels de très hautes
températures.

Cortus fait feu de tout bois pour l’industrie

Succès. Dès la fin des an-
nées 1970, des scientifiques sué-
dois cherchent à mettre au point
des capteurs solaires thermiques.
Le projet, baptisé « Sunstrip », est
soutenu par le producteur et dis-
tributeur d’électricité suédois Vat-
tenfall et par le finlandais Gränges
Aluminium. Ayant survécu à la tra-
versée du désert de l’ère du pé-
trole bon marché, l’entreprise is-
sue de ces travaux, S-Solar
(ex-Earthsun Technology), com-
mercialise une gammede capteurs
et d’échangeurs de chaleur dans
une vingtaine de pays et affiche
des taux de croissance annuels
proches de 30%.
Ses produits sont basés sur la
technologie de couches minces
développée dans le cadre de
Sunstrip. Les capteurs sont com-

posés de trois couches nanométri-
ques : une première, transparente,
qui laisse passer le rayonnement
thermique tandis que la deuxième
absorbe la lumière. Une troisième,
de 50 nanomètres, exerce une ac-
tion antireflets qui minimise la ré-
fraction. C’est ce qui confère à
l’ensemble, déposé sur une pla-
que d’aluminium, un rendement
de 75 à 85%, nettement supé-
rieur aux 15% des panneaux so-
laires photovoltaïques standards.
L’entreprise emploie une quaran-
taine de personnes dont une pe-
tite dizaine en R&D, activité à la-
quelle elle consacre 15% de son
chiffre d’affaires (10 millions
d’euros en 2009). S-Solar s’appuie
également sur des collaborations
avec les universités d’Uppsala,
Göteborg et Lund. C. D.

Des couches minces
pour le solaire thermique

Parce que son territoire est couvert de forêts, la Suède a fortement misé sur l’exploitation de la biomasse, dont elle tire une grande partie de son énergie.

Hammarby Sjöstad

Quartier Vauban

1. L’innovation technologique ... mais des incertitudes
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Illustration 1 : LEZ à travers l’Europe (situation mars 2012) 
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04//FRANCE Lundi 28 janvier 2013Les Echos

FOGIEL 18H-20H

Plus d’infos

précise Jean-Christophe Fro-
mantin. Une démarche que
Jean-Louis Borloo s’est plu à
comparer au Grenelle de l’envi-
ronnement : « Notre volonté,
c’est que les responsables politi-
ques et les citoyens bâtissent
ensemble ce projet. »

Quatre sensibilités
Parallèlement, depuis octobre,
l’UDIrencontre,entreautres,un
certain nombre de think tanks
(de la Fondapol à l’Institut Mon-
taigne, en passant par l’Ifrap ou
la Fondation Robert Schuman).
Leprojet issudecestravauxdoit
être adopté par l’UDI en juin.
D’ici là, l’UDI aura aussi réuni,
chaque mois, son « contre-gou-
vernement »,dontledéputédela
Seine-et-Marneetdéléguégéné-
ral de l’UDI, Yves Jégo, sera le
coordinateur.Etsi l’UDI,rappel-
le-t-il, « est dans une coalition de
droite avec l’UMP », elle a « qua-
tre sensibilités très différentes :
nous sommes plus européens,
écologistes,républicainstolérants
et pour une véritable liberté
d’entreprendre ». Autant d’axes
que l’UDI prendra soin de met-
treenexergue. Ilslaconduiront
à faire ses propres listes aux
européennes et à peser autant
que possible, « au cas par cas »,
dans les autres scrutins, dont
les municipales, où l’UDI affi-
che de grandes ambitions.
Mêmesi,àParis, l’hypothèsede
Jean-Louis Borloo semble
s’éloigner de jour en jour. n

Isabelle Ficek
ificek@lesechos.fr

Occuper le terrain après un
essai qui reste à transformer.
S’installer dans le paysage poli-
tique et dans l’opinion, tout en
préparantleséchéancesàvenir,
et en particulier les élections
municipales et européennes.
Quelques mois après sa créa-
tion par Jean-Louis Borloo, une
crise à l’UMP qui ne semble pas
l u i a v o i r p r o f i t é a u t a n t
qu’espéré et une législative par-
tielle perdue, tel est le défi de
l’Union des démocrates et indé-
pendants (UDI) en 2013.

Cela passe aussi par l’élabo-
ration de son projet politique.
Samedi, Jean-Louis Borloo a
tenu à Neuilly-sur-Seine, avec
Jean-Christophe Fromantin,
député-maire de la ville et vice-
présidentdel’UDI,enchargedu
projet, la première de cinq
conventions territoriales desti-
nées à approfondir cinq théma-
tiques : la compétitivité, les soli-
darités, les territoires, le vivre-
ensembleet l’Europe.Ceci,avec
quelque 400 participants, « à
85 % issus de la société civile »,

POLITIQUE

L’UDI a tenu
ce week-end sa
première convention
territoriale.

Lescentristes
élaborent
leurprojet

De fait, la France a peiné à s’exé-
cuter. Ses premiers plans de protec-
tion de l’atmosphère (PPA), peu
ambitieux, sont en cours de révi-
sion. En Ile-de-France, selon les
conditions météo, 3 à 4 millions de
personnes sont exposées aux parti-
cules fines. Le nouveau PPA doit
fa ire tomb er leur nombre à
500.000 d’ici à 2020. « C’est un net
progrès. Mais cela suffira-t-il ?
Bruxelles vise la réduction totale
pour 2025 », indique Jérôme Clave,
le directeur d’Airparif, le réseau de
surveillance de la qualité de l’air en
Ile-de-France.

Ces plans, qui doivent inclure des
mesures en matière de circulation
(encouragementàl’usagedestrans-
portscollectifs),dechauffage(inter-
diction de feux de cheminée) ou en
matière d’émissions industrielles,
sont loin d’être prêts. Seulement 4
des 34 PPA prévus sur l’Hexagone,
là où les valeurs limites sont fré-
quemmentfranchies,ontétésignés.
« Tous devraient être approuvés d’ici
à la fin 2013 », assure Delphine
Batho, qui renvoie la responsabilité
de ces retards à l’exécutif précédent.

« Laseulemesureenvisagéeconcer-
nait les zones d’actions prioritaires
pour l’air, les Zapa, où l’on a laissé les
collectivités locales se débrouiller »,
estimelaministre.Cedispositifviseà
réduire l’espace de circulation des
véhicules polluants en aggloméra-
tion. Une source d’impopularité
pour les élus des villes pressenties,
quiontpréférés’abstenir.UnComité
interministériel sur la qualité de l’air
doit se tenir le 6 février pour, notam-
ment, relancer ces Zapa. Neuf agglo-
mérations sont concernées. n

ENVIRONNEMENT

La France est menacée
de nouvelles poursuites
pour non-respect
de la directive sur l’air.

Qualitédel’air :Bruxellesélève
leton,Bathoprometd’agir

Matignon cadre
les ministres
sur l’écologie

Lesministres ont reçu
de Jean-MarcAyrault
leur « lettre de cadrage
écologique »pour 2013.
Ces lettres déclinent pour
chacund’entre eux les
actions évoquées dans la
feuille de route écologique
issuede la conférence
environnementale
de septembredernier. Le
ministre de l’Agriculture
doit bâtir, d’ici àmi-2013,
unprogrammenational
pour le développement de
l’agriculture biologique et
atteindre le « doublement
des surfaces » enbio d’ici à
2017. Celui de l’Education
doit « engager […] unplan
de sensibilisation et
d’information sur la
biodiversité tout au long de
l’enseignement scolaire ».
Leministre de laDéfense,
lui, doit « préserver la
biodiversité terrestre » sur
les champsdemanœuvre.

Des chiffres
qui parlent

Selon une récente étude
dirigée par l’Institut national
de veille sanitaire (INVS)
auprès de 9 grandes villes (1),
le respect par la France des
valeurs limites d’émissions
des particules fines aurait
les bénéfices suivants pour
leur population :
l de3,6à7,5moisd’espérance
devie enplus à 30ans ;
l près de 3.000 décès par an
différés ;
l près de
360hospitalisations
cardiaques et plus de
630hospitalisations évitées ;
l une soixantaine de décès et
autant d’hospitalisations
respiratoires en moins par an.
(1) Bordeaux, Le Havre, Lille,
Lyon, Marseille, Paris, Rouen,
Strasbourg et Toulouse.

« L’idée d’un
rapprochement de

la fiscalité sur
le gazole avec celle
sur l’essence est en
train de faire son

chemin. »
DELPHINE BATHO

Ministre de l’Ecologie,
du Développement durable

et de l’Energie

Joël Cossardeaux
jcossardeaux@lesechos.fr

Lespopulationsriverainesdel’usine
Lubrizol de Rouen respirent mieux
depuisplusieursjoursdéjà.Maispas
DelphineBatho, laministredel’Eco-
logie qui voit se rouvrir le dossier de
la qualité de l’air. La Commission
européenne a encore durci le ton à
l’égard de la France et de 16 autres
Etats qui ne respectent pas sa direc-
tive de 2008 sur les valeurs limites
d’émissions de particules fines, les
« PM10 ». Elle menace ces pays
d’étendre à un autre motif la procé-
dure d’infraction dont ils font l’objet
etquipeutlesamenerdevantlaCour
de justice européenne : celui de
n’avoir pas bâti un dispositif assez
solide pour empêcher que ces
valeurs limites ne soient franchies
plus de 35 fois par an.

La France n’a pas mis à profit la
période d’exemption accordée par
Bruxelles pour lui soumettre un
plan comportant des mesures per-
tinentes de lutte contre les émis-
sions de particules fines. « Le non-
respect de la législation de l’Union
dure depuis plus de cinq ans »,
s’impatiente la Commission, qui
s’alarme des conséquences sanitai-
res. Les émissions issues du trafic
automobile, fortement diesélisé en
France, les fumées industrielles et
le chauffage domestique peuvent
provoquer des problèmes cardia-
ques et respiratoires, voire déclen-
cher des morts prématurées.
L’Organisationmondialedelasanté
(OMS) évoque 42.000 décès par an
dans l’Hexagone.

Lettre demise en demeure
A l’instar de la Bulgarie, de la Let-
tonie et de la Slovénie, la France
risque de recevoir une lettre de
mise en demeure, première étape
de cette procédure d’infraction
élargie. Le courrier pourrait partir
« soit fin février, soit fin mars »,
indique-t-on à Bruxelles.

Territoires couverts par un PPA 

Gain moyen d’espérance de vie (en mois) si le niveau des 
particules fines était ramené au niveau préconisé par l’OMS
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1. L’innovation technologique ... mais des incertitudes

  2. La législation communautaire

‣ Directive 2008/50/CE concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur 
pour l’Europe

SRCAE

ZAPA

PPA

‣ Directive 2009/28/CE relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie 
produite à partir de sources renouvelables

‣ Directive 2012/27/UE sur l’efficacité énergétique 



2. Impact de cette montée en puissance à la fois des villes et de l’Union sur la gouvernance 
territoriale de l’énergie ?

1. Concevoir un cadre commun sur un sujet qui valorise la spécificité de chaque territoire

2. De nouveaux pouvoirs pour les villes : le cas de distribution de l’énergie

‣ Des tensions avec les opérateurs historiques

‣ Des villes qui revendiquent de nouvelles compétences

‣ Les logiques métropolitaines renforcées

‣ Une nouvelle gouvernance à l’échelle des territoires concernés



3.  Vers un « Etat creux » ? 

✓ Une régulation par le bas ? À quelle échelle ?

✓ L’Etat ne peut pas toujours s’appuyer sur le local : le cas des ZAPA

✓ Une redéfinition des équilibres institutionnels commune à plusieurs Etats-membres



3.  Vers un « Etat creux » ? 

1. Une régulation par le bas ? À quelle échelle ?

2. L’Etat ne peut pas toujours compter sur le local : le cas des ZAPA

3. Quelles responsabilités pour l’Etat ?

 

EN 4   EN 

 
This conclusion is underpinned by the sectoral developments in electricity, heating and 
cooling and transport. 15 Member States failed to reach their indicative 2010 targets8 for the 
share of renewable energy in the electricity mix. In the transport sector, 22 Member States 
failed to achieve their indicative 2010 target of 5.75%9. 
The heating and cooling sector has not had any, even indicative targets, and has experienced 
slow growth since 2005. Moreover the analysis undertaken for the Commission suggests that 
the share of renewable energy in the heating and cooling sector may actually decline in the 
coming years. 
The failure to comply with national plans is most evident in the wind sector. According to 
Member State plans, wind capacity is expected to reach 213 GW in 2020 (169 GW onshore 
and 44 GW offshore). Electricity generation from offshore capacity is planned to reach 140 
TWh (roughly 12 Mtoe). However, according to the Commission's analysis, it may only reach 
43 TWh (3.7 Mtoe) due to reduced national efforts and infrastructure difficulties. 

Planned (blue) versus estimated (red/dotted) trend in EU offshore wind energy  

Despite the recent strong growth in the onshore wind industry of recent years, Member States' 
plans for onshore wind production 354 TWh may fall short. Further efforts will be needed to 
reinforce measures and improve infrastructure, or only an estimated 210 TWh might be 
achieved.  

                                                 
8 Agreed under Directive 2001/77/EC. Austria, Cyprus, Czech Republic, Greece, Finland, France, Italy, 

Luxembourg, Malta, Poland, Romania, Sweden, Slovenia, Slovakia, UK. 
9 Established under Directive 2003/30/EC. Austria, Belgium, Bulgaria, Cyprus, Czech Republic, 

Denmark, Estonia, Greece, Spain, Finland, Hungary, Ireland, Italy, Lithuania, Luxembourg, Latvia, 
Malta, Netherlands, Portugal, Romania, Slovenia, UK. 

Production initialement prévue (bleu) et désormais envisagée (rouge) 
d’énergies renouvelables dans l’UE (milliers de tonnes équivalent pétrole)



3.  Vers un « Etat creux » ? 
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Environnement; 17%

Transports; 15% Marché intérieur; 15%

Fiscalité; 12%

Autres; 40%

Les quatre domaines les plus sujets aux infractions en 2011

 

Les échanges de vues entre l’État membre et la Commission se poursuivent tout au long de la 
procédure formelle afin de mettre le droit national en conformité avec la législation de l’UE. 
Les statistiques confirment que les États membres réalisent d'importants efforts pour mettre 
fin à leurs infractions sans qu’une saisine de la Cour soit nécessaire21. Courant 2011:  

x la Commission a clôturé 203 dossiers après l'envoi de la lettre de mise en demeure;  

x 167 autres dossiers ont été résolus après l’envoi d’un avis motivé à l’État membre; et  

x 29 dossiers ont été clôturés (ou les poursuites abandonnées) après que la Commission 
a décidé de saisir la Cour.  

Au total, 399 dossiers d’infraction ont été clôturés parce que l’État membre avait démontré 
qu’il respectait le droit de l’UE. En 2011, la Cour a rendu 62 arrêts en vertu de l’article 258 du 
TFUE, dont 53 (85 %) en faveur de la Commission.  

Les États membres prennent généralement les mesures qui s’imposent pour se conformer à 
l’arrêt de la Cour en temps voulu. Toutefois, à la fin 2011, la Commission a encore dû 
poursuivre 77 procédures d’infraction en vertu de l’article 260, paragraphe 2, du TFUE, les 
États membres ne s'étant pas conformés aux arrêts de la Cour. La plupart de ces procédures 
                                                            
21  Les données suivantes portent sur les dossiers fondés sur des plaintes et les procédures d’office et ne 

comprennent pas les chiffres relatifs aux infractions pour retard de transposition, qui sont traitées au 
point 1 ci-dessus.  

Procédures d’infraction par secteurs



1. La montée en puissance du niveau européen contribue indirectement à une montée 
en puissance de l’échelon local. L’Etat conserve néanmoins un rôle crucial, 
notamment par le biais des tarifs d’achat.

2. La clef du succès réside moins dans le bloc de compétences que détient chacun des 
échelons que dans les liens noués entre ces échelons.

3. Rôle de l’UE dans la transition énergétique

✓ Vers une politique européenne de la ville durable ?

✓ Quid de l’étalement urbain ?

✓ Une politique de la ville inspirée par les DG Environnement et Energie

Conclusion 



Part des EnR en 2005 (%) Part des EnR en 2010 (%) Objectif 2010 (%) Objectif 2020 (%)

Autriche 23,3 30,1 25,4 34
Belgique 2,2 5,4 4,4 13
Bulgarie 9,4 13,8 10,7 16
Chypre 2,9 5,7 4,9 13

République tchèque 6,1 9,4 7,5 13
RFA 5,8 11 8,2 18

Danemark 17 22,2 19,6 30
Estonie 18 24,3 19,4 25
Grèce 6,9 9,7 9,1 18

Espagne 8,7 13,8 10,9 20
Finlande 28,5 33 30,4 38
France 10,3 13,5 12,8 23

Hongrie 4,3 8,8 6 13
Irlande 3,1 5,8 5,7 16
Italie 5,2 10,4 7,6 17

Lituanie 15 19,7 16,6 23
Luxembourg 0,9 3 2,9 11

Lettonie 32,6 32,6 34 40
Malte 0 0,4 2 10

Pays-Bas 2,4 3,8 4,7 14
Pologne 7,2 9,5 8,8 15
Portugal 20,5 24,6 22,6 31

Roumanie 17,8 23,6 19 24
Suède 39,8 49,1 41,6 49

Slovénie 16 19,9 17,8 25
Slovaquie 6,7 9,8 8,2 14

Royaume-Uni 1,3 3,3 4 15
Union européenne 8,5 12,7 10,7 20


